
Ce CTP du 10 Octobre 2019 est amené, entre autre, à rendre un avis sur le transfert de 3
services à la métropole, ainsi que sur l’examen annuel des rations de promotion.

La volonté affirmée de maintenir les organisations syndicales à distance des réflexions
conduisant aux nouvelles organisations des procédures et des services, est confirmée.

Concernant les transferts de personnel, nous déplorons « une avancée à l’aveugle », nous
conduisant  à  rendre  aujourd’hui  un  avis  sans  fiche  d’impact  individualisée  et  sans
possibilité d’identifier les personnels concernés ; en cela, notre capacité à rendre un avis

éclairé est amputée.

Concernant  les  ratios  de  promotion,  l’absence  de  négociations  nous  permettant  de
structurer ce dossier sur le fond, afin de prendre des décisions favorables aux agents et
respectueuses  des évolutions législatives, témoigne de cette rupture de dialogue.

 

A nouveau la  CGT, revendique  le maintien des  ratios de promotion à 100% pour
tous les agents de catégorie C, avec une extension de ce ratio à toutes les autres
catégories. 

Le Comité Technique demeurera aujourd’hui et à nouveau, le seul espace de débat
présent dans la collectivité. 

A nouveau, nous alertons le Président de la collectivité des risques encourus par une telle
gouvernance, n’autorisant ni pensée, ni contradictoire.

Une telle organisation, méprisant ses élus du personnel et méprisant les salariés qu’ils
représentent est vouée à imploser, car incapable de dépasser tensions et crises.

 

Notre collectivité ne va pas bien et l’hémorragie de ses cadres Directeurs, les mobilités en
masse à la recherche d’un souffle nouveau, les difficultés à recruter du fait d’une image
pitoyable de l’Institution, en sont l’incarnation.

Les élus CGT
au Comité Technique du Département du var 
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